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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-93608

Département(s) de publication : 68, 67
 Annonce n° 24-93608

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Mairie d'Ensisheim

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACCORD-CADRE DE FOURNITURE & ACHEMINEMENT EN ÉLECTRICITÉ ET SERVICES 
ASSOCIÉS - 2026-2027

  Description : ACCORD-CADRE DE FOURNITURE & ACHEMINEMENT EN ÉLECTRICITÉ ET 
SERVICES ASSOCIÉS - 2026-2027

  Identifiant de la procédure : 00c1f4a5-fd08-40b6-835a-c972255bbdba

  Identifiant interne : 2024-6

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93608
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93608
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : LOT N°1 - Électricité - compteurs supérieurs à 36 KVa C4/C2 :

  Description : LOT N°1 - Électricité - compteurs supérieurs à 36 KVa C4/C2 :

  Identifiant interne : 2024-6-1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics-amhr.safetender.com/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://marchespublics-amhr.safetender.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 11/09/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
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suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Instance chargée 
des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction d'un recours : Tribunal Administratif de Strasbourg 31 
avenue de la Paix BP 51038. 67070 Strasbourg Cedex Tel : 03 88 21 23 23 Courriel : greffe.
ta-strasbourg@juradm.fr Référé précontractuel : Conformément à l'article L. 551-1 et aux 
articles R. 551-1 à R. 551-6 du Code de Justice Administrative, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès du 
tribunal administratif compétent. Référé contractuel : Conformément à l'article L. 551-13 
et aux articles R. 551-7 à R. 551-7 à R. 551-10 du Code de Justice Administrative, tout 
opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé 
contractuel contre tout acte de la passation, dans un délai de 31 jours à compter de la 
publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel avis dans un délai de 6 mois à 
compter de la conclusion du marché devant le tribunal administratif compétent. 
Recours pour excès de pouvoir : Conformément aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du Code 
de Justice Administrative, tout opérateur économique ayant un intérêt à agir, dispose 
d'un délai de deux mois pour exercer un recours contentieux au tribunal administratif 
compétent, à compter de la décision lui faisant grief. Il peut assortir son recours d'un 
référé suspension conformément à l'article L. 521-1 du Code de Justice Administrative. 
Recours en contestation de la validité du contrat : Conformément à l'arrêt du Conseil 
d'Etat du 4 avril 2014 (Département du Tarn et Garonne n°358994) : Tous les tiers 
susceptibles d'être lésés, dans leurs intérêts, par la passation du contrat ou ses clauses, 
peuvent dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité de la signature du contrat, introduire un recours contestant la validité du 
marché. Il peut assortir son recours d'un référé suspension conformément à l'article L. 
521-1 du Code de Justice Administrative

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Mairie d'Ensisheim

  Organisation chargée des procédures de recours : Mairie d'Ensisheim

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Mairie 
d'Ensisheim

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : LOT N°2 - Électricité - tous compteurs C5

  Description : LOT N°2 - Électricité - tous compteurs C5

  Identifiant interne : 2024-6-2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics-amhr.safetender.com/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://marchespublics-amhr.safetender.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 11/09/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Instance chargée 
des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction d'un recours : Tribunal Administratif de Strasbourg 31 
avenue de la Paix BP 51038. 67070 Strasbourg Cedex Tel : 03 88 21 23 23 Courriel : greffe.
ta-strasbourg@juradm.fr Référé précontractuel : Conformément à l'article L. 551-1 et aux 
articles R. 551-1 à R. 551-6 du Code de Justice Administrative, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès du 
tribunal administratif compétent. Référé contractuel : Conformément à l'article L. 551-13 
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et aux articles R. 551-7 à R. 551-7 à R. 551-10 du Code de Justice Administrative, tout 
opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé 
contractuel contre tout acte de la passation, dans un délai de 31 jours à compter de la 
publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel avis dans un délai de 6 mois à 
compter de la conclusion du marché devant le tribunal administratif compétent. 
Recours pour excès de pouvoir : Conformément aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du Code 
de Justice Administrative, tout opérateur économique ayant un intérêt à agir, dispose 
d'un délai de deux mois pour exercer un recours contentieux au tribunal administratif 
compétent, à compter de la décision lui faisant grief. Il peut assortir son recours d'un 
référé suspension conformément à l'article L. 521-1 du Code de Justice Administrative. 
Recours en contestation de la validité du contrat : Conformément à l'arrêt du Conseil 
d'Etat du 4 avril 2014 (Département du Tarn et Garonne n°358994) : Tous les tiers 
susceptibles d'être lésés, dans leurs intérêts, par la passation du contrat ou ses clauses, 
peuvent dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité de la signature du contrat, introduire un recours contestant la validité du 
marché. Il peut assortir son recours d'un référé suspension conformément à l'article L. 
521-1 du Code de Justice Administrative

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Mairie d'Ensisheim

  Organisation chargée des procédures de recours : Mairie d'Ensisheim

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Mairie 
d'Ensisheim

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Mairie d'Ensisheim

  Numéro d’enregistrement : 21680082100102

   Adresse postale : Mairie d'Ensisheim 6 place de l'église

  Ville : Ensisheim

  Code postal : 68190

  Pays : France

  Adresse électronique : jeremie.vallotton@ville-ensisheim.fr

  Téléphone : 0389833213

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e2c611ca-9cb6-435a-941d-6b45ebf55832 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 08/08/2024 à 17:56

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

08/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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